


Des fonds marins et une zone de balancement des marées très riches

Des habitats terrestres rares

Situés au sommet de la pyramide alimentaire, les nombreux oiseaux de passage et hivernants qui se 
nourrissent dans les plans d’eau du port et aux abords témoignent de l’importante quantité d’êtres vivants 
dans les fonds meubles. Plus d’une centaine d’espèces ont été répertoriées parmi lesquelles beaucoup 
de vers, des mollusques lamellibranches et des échinodermes. Cette manne explique la densité élevée en 
poissons plats (sole surtout, raie, carrelet…) qui attire également les nombreux pêcheurs.

La zone de balancement des marées comprend des habitats variés : plage de sable, cordon de galets et récifs 
(platier rocheux de Bruneval, masses calcaires éboulées très résistantes du platier de Saint-Jouin et blocs des 
digues du port). Sur les récifs où les animaux et végétaux se répartissent en ceintures selon la durée quotidienne 
passée hors de l’eau, les algues laminaires situées à la limite des basses mers de vives eaux sont particulièrement 
bien développées dans ce secteur. Les récifs sont cités dans la directive Habitats/Faune et Flore au titre 
d’habitats d’intérêt communautaire.

Plusieurs habitats terrestres du site présentent également un intérêt 
communautaire : les hauts et les revers des cordons de galets qui peuvent être 
colonisés par une végétation terrestre de plantes vivaces en voie de disparition 
ou encore les terrasses sèches, les fortes pentes des versants de valleuses et les 
escarpements de la falaise vive qui composent un ensemble de milieux crayeux 
remarquables dans un secteur où une chape d’argile rouge à silex recouvre la 
craie. Les buissons et les boisements de pente des versants de la valleuse de 
Bruneval et de la préfalaise (dont les ravins à scolopendre), les suintements 
d’eau le long de la ligne de sources, avec formation de ce que l’on appelle 
localement “des pisseuses“ (du tuf calcaire) sont classés habitats prioritaires 
dans la directive européenne.

La côte d’Albâtre entre la baie de Somme et l’estuaire de la Seine est la principale voie de migration de l’ouest de l’Europe. Plus de 
110 espèces sont observées chaque année lors de la migration post-nuptiale de juillet à décembre dont plus d’un tiers d’espèces 
nordiques et nord-atlantiques. Les trois-quarts des espèces recensées sont protégées.  Beaucoup d’entre-elles se reposent dans 
le port et à proximité des digues avant de poursuivre leur route. Parmi les oiseaux de passage �gurent des espèces nicheuses 
menacées en France, révélées par la Liste rouge des oiseaux nicheurs menacés établie par Bird Life International. Par exemple, 
la sterne arctique est en situation critique, la sterne caugek, le tarier des prés sont vulnérables, le traquet motteux et  le tarin 
des aulnes sont quasiment menacés.

Dans les plans d’eau du port et les digues s’abritent et se nourrissent de nombreuses espèces d‘oiseaux, notamment 
des oiseaux à forte valeur patrimoniale comme les plongeons (3 espèces), les grèbes esclavon et jougris, 
le  harle huppé, le pingouin torda et le guillemot de Troïl sur les plans d’eau, le bécasseau violet au pied des 
digues, la mouette mélanocéphale sur la plage dans l’enceinte du port, le bruant des neiges sur la digue … Certains d’entre eux �gurent dans 
l’annexe 1 de la directive Oiseaux comme le grèbe esclavon, le plongeon imbrin, le plongeon arctique, la mouette mélanocéphale… 

Plus de 110 espèces observées chaque année...

Un goéland avec une étoile de mer

“Pisseuses à tuf“ et zone humide au pied des terrasses du port 
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Les falaises  qui encadrent le cap d’Antifer abritent 
la nidi�cation de nombreux oiseaux parmi lesquels 
des espèces remarquables comme le faucon 
pèlerin, la mouette tridactyle en colonie, le 
fulmar boréal dans les falaises. Le petit gravelot, 
le tarier pâtre, le pipit des prés, la bergeronnette 
grise, le rouge-queue noir, la bouscarle de Cetti 
et la bécassine des marais nichent plus ou moins 
régulièrement sur les terrasses, les digues, les terre-
pleins et la plage de galets du port. 

Des oiseaux nicheurs dans les différents habitats

Parmi les hivernants �gurent des oiseaux menacés  en tant que nicheurs et 
cités dans la liste rouge déjà évoquée. Ainsi le pingouin torda et l’eider à 
duvet sont en situation critique, la bécassine des marais et le guillemot 
de Troïl sont en danger…

Lors des vagues de froid des espèces très rares en France peuvent séjourner dans le port comme la corneille 
mantelée et le guillemot à miroir de l’hiver 2008-2009. Des oiseaux d’origine américaine (ex. le chevalier 
grivelé) sont parfois refoulés vers le port par des tempêtes d’ouest.

Des centaines de milliers d’oiseaux fréquentent ce site en migration

La pêche du fou de Bassan

Bécasseau violet

Situé à 16 km au nord du Havre, le site de Saint-Jouin-Bruneval limite au sud les plus belles falaises de la côte d’Albâtre. Encadrant 
le cap d’Antifer, ce secteur exceptionnel en Europe comprend sur seulement 7 km, les célèbres falaises d’Etretat, la pointe de la 
Courtine et la valleuse d’Antifer au Tilleul, la valleuse de Fourquet sous le phare de la Poterie-Cap d’Antifer et au sud le site de Saint-
Jouin avec la valleuse de Bruneval, le port et le début des falaises à glissement.
Saint-Jouin est situé à la limite des deux types de falaises de la côte d’Albâtre : falaise à glissement avec préfalaise au sud, falaise vive 
au nord, la jonction se produisant à la pointe du Groin sur laquelle s’adosse la grande digue.

La coupe de la craie à Saint-Jouin constitue une référence 
nationale pour la première craie formée dans l’ouest du bassin 
de Paris.

Saint-Jouin-Bruneval à la charnière des deux types de falaises de la côte d’Albâtre

Au nord de Saint-Jouin, falaises vives du cap d’Antifer 

Au sud de Saint-Jouin, la falaise avec pré-falaise


